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L’épreuve écrite de la session 2011 s’est déroulée le 18 novembre 2010. 

 
Les épreuves orales se sont tenues du 18 au 20 juin 2011, 

dans les locaux du lycée Jean Lurçat, Paris 13e. 
Que soient ici remerciés Madame le Proviseur et l’ensemble des personnels du lycée 

pour la qualité de leur accueil et leur disponibilité. 
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1.2 Définition des épreuves 
 
Arrêté du 28 décembre 2009 fixant les sections et les modalités d’organisation des concours du certificat 
d’aptitude au professorat du second degré (MENH0931286A) 
 

Section mathématiques 
 
A. — Épreuve d’admissibilité 
 
Première épreuve écrite d’admissibilité du concours externe du CAPES de mathématiques (coefficient 3). 

 

Durée : cinq heures, coefficient 3. 
Le sujet est constitué d’un ou de plusieurs problèmes. 
Le programme de ces épreuves est constitué des programmes de mathématiques du collège, du lycée et des classes 
post-baccalauréat du lycée (STS et CPGE). 
L’usage de calculatrices scientifiques est autorisé selon la réglementation en vigueur. 

 
B. — Épreuve d’admission 
 
Seconde épreuve orale d’admission du concours externe du CAPES de mathématiques (coefficient 3). 

 

Epreuve sur dossier comportant deux parties : 14 points sont attribués à la première partie et 6 points à la seconde. 
Durée de la préparation : deux heures et demie ; durée totale de l’épreuve : une heure ; coefficient 3. 
Première partie : épreuve d’exercices ; durée : quarante minutes. 
L’épreuve permet au candidat de montrer : 

– sa culture mathématique et professionnelle ; 
– sa connaissance des contenus d’enseignement et des programmes ; 
– sa réflexion sur l’histoire et les finalités des mathématiques et leurs relations avec les autres disciplines. 

L’épreuve s’appuie sur un dossier fourni par le jury, portant sur un thème des programmes de mathématiques du 
collège, du lycée ou des sections de techniciens supérieurs. Ce thème est illustré par l’énoncé d’un exercice, 
pouvant être complété par des extraits de manuels, des productions d’élèves ou des passages des programmes 
officiels. Le dossier comprend des questions permettant d’apprécier la réflexion pédagogique du candidat. Ces 
questions portent sur l’énoncé de l’exercice et sa résolution ou d’autres aspects pédagogiques liés au contenu du 
dossier. 
Pendant vingt minutes, le candidat expose ses réponses aux questions posées dans le dossier et propose, en 
motivant ses choix, plusieurs exercices s’inscrivant dans le thème du dossier. 
Cette première partie se termine par un entretien avec le jury, portant sur l’exposé du candidat, en particulier sur les 
exercices qu’il a proposés, aussi bien en ce qui concerne leur résolution que les stratégies mises en œuvre. 
Pendant le temps de préparation et lors de l’interrogation, le candidat bénéficie du matériel informatique mis à sa 
disposition. Il a également accès aux ouvrages de la bibliothèque du concours et peut, dans les conditions définies 
par le jury, utiliser des ouvrages personnels. 
Le programme de cette première partie d’épreuve est constitué des programmes de mathématiques du collège, du 
lycée et des sections de techniciens supérieurs. 
Seconde partie : interrogation portant sur la compétence Agir en fonctionnaire de l’Etat et de façon éthique et 
responsable . (Présentation dix minutes, entretien avec le jury : dix minutes.) 
Le candidat répond pendant dix minutes à une question, à partir d’un document inclus dans le dossier qui lui a été 
remis au début de l’épreuve, question pour laquelle il a préparé les éléments de réponse durant le temps de 
préparation de l’épreuve. La question et le document portent sur les thématiques regroupées autour des 
connaissances, des capacités et des attitudes définies, pour la compétence désignée ci-dessus, dans le point 3 « les 
compétences professionnelles des maîtres » de l’annexe de l’arrêté du 19 décembre 2006. 
L’exposé se poursuit par un entretien avec le jury pendant dix minutes. 

 
 
L’épreuve d’admission doit en outre permettre au candidat de démontrer qu’il a réfléchi à l’apport que son 
expérience professionnelle constitue pour l’exercice de son futur métier et dans ses relations avec l’institution 
scolaire, en intégrant et en valorisant les acquis de son expérience et de ses connaissances professionnelles dans 
ses réponses aux questions du jury. 
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1.3 Programme 
 
Bulletin officiel spécial n°7 du 8 juillet 2010 
 
Épreuves écrites 
Le programme est constitué de la réunion des programmes de mathématiques du collège, du lycée et des classes 
post-baccalauréat du lycée (STS et CPGE) en vigueur au titre de l’année scolaire 2010-2011 et de ceux en 
vigueur au titre de l’année scolaire 2009-2010. 
 
Épreuves orales 
Le programme est constitué de la réunion des programmes de mathématiques du collège, du lycée et des sections 
de techniciens supérieurs en vigueur au titre de l’année scolaire 2010-2011 et de ceux en vigueur au titre de 
l’année scolaire 2009-2010. 
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2. QUELQUES STATISTIQUES 
 

2.1 Historique 
 
La session 2011 des concours externes de recrutement d’enseignants a été marquée par la mise en œuvre 
des décrets du 28 juillet 2009 modifiant les conditions d’inscription. 
Pour se présenter au CAPES, il faut désormais être titulaire d’un master ou d’un diplôme équivalent, ou 
bien être inscrit en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un tel diplôme (décret 2009-915 du 28 juillet 
2009, MENH0910221D, arrêté du 31 décembre 2009, MENH0931169A) : ces nouvelles dispositions ont provoqué 
pour cette session une baisse mécanique du nombre d’inscrits. 
 

Avec moins de la moitié de l’effectif de l’année précédente, le CAPES externe de Mathématiques a atteint un ratio 
candidats / postes particulièrement faible (1,4). 
Compte tenu de cette situation inédite et des besoins des académies en enseignants titulaires, le concours 2011 a été 
exceptionnellement ouvert, puisque 45% des candidats présents à l’écrit ont été admis. 
 

Troisième 
concours 
CAPES 

postes 
présents à 

l’écrit admissibles admis 

2006 25 70 20 9
2007 25 81 30 11
2008 22 75 26 11
2009 22 79 24 9
2010 22 89 30 11
2011 23 108 47 21
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admissibles

postes

 
 

 

Troisième 
concours 
CAFEP 

postes présents à l’écrit admissibles admis 

2006 5 13 5 1
2007 5 17 3 1
2008 5 18 6 2
2009 3 33 8 3
2010 10 29 7 3
2011 2 28 8 2
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2.2 Répartition des notes 
 

Les données suivantes concernent les troisièmes concours CAPES et CAFEP confondus. 
Sauf mention contraire, les notes indiquées sont sur 20. 
 

2.2.1 Épreuve d’admissibilité 
 

Quartiles Moyenne Écart-type
Q1 Q2 Q3 

7,89 4,77 4,08 7,64 11,19

 
 

 
 
 
 
 
 
 
La barre d’admissibilité (ci-dessus en rouge) a été fixée à 27,36 sur 60, soit 9,12 sur 20. 
 

2.2.2 Épreuve d’admission 

 
Dossier / Exercice  Dossier / Agir en fonctionnaire (notes sur 6) 

Quartiles  Quartiles Moyenne Écart-type 
Q1 Q2 Q3  

Moyenne Écart-type
Q1 Q2 Q3 

8,48 4,07 6,00 8 11  2,76 1,58 1 3 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
La note sur 20 de l’épreuve sur dossier est constituée de la partie « Exercice » sur 14 (représentée ici sur 20) et de la partie « Agir 
en fonctionnaire » sur 6. 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
La barre d’admission du troisième concours CAPES (ci-dessus en rouge) a été fixée a 57,87 sur 120, soit 
9,65 sur 20. Pour la première fois depuis sa création, presque tous les postes ont été pourvus (21 sur 23).  
 
Les deux postes du troisième concours CAFEP ont été pourvus (barre à 85,35 sur 120, soit 14,23 sur 20). 

 

admis non admis

Moyenne générale (écrit et oral) 
Quartiles Moyenne Écart-type 

Q1 Q2 Q3 
10,65 2,65 8,96 10,31 12,11
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3. ANALYSES ET COMMENTAIRES 
 
Les nouvelles épreuves définies par l’arrêté du 28 décembre 2009 renforcent la prise en compte de la 
dimension professionnelle dans le recrutement des enseignants. 
 
La possibilité de proposer plusieurs problèmes dans l’épreuve écrite permet de diversifier les objectifs des 
sujets. 
La nouvelle conception de l’épreuve orale rapproche le candidat de la situation d’enseignement, en plaçant 
l’élève au cœur des préoccupations, en donnant la possibilité d’accéder à différentes ressources et en 
élargissant la réflexion au fonctionnement du système éducatif. 
 
 

3.1 Épreuve écrite 
 

Le sujet était composée de trois problèmes : un de géométrie élémentaire et deux d’analyse. 
 
La résolution du premier problème reposait exclusivement sur des connaissances du collège et du lycée. 
Cette partie de l’épreuve a mis en difficulté un nombre non négligeable de candidats, dont certains ne 
dominent pas le vocabulaire de base de la géométrie plane. Une très grande majorité se contente par 
ailleurs de fournir une recette de construction sans s’assurer qu’elle répond au problème posé. 
 
Le deuxième problème, très proche du cours, était consacré à la démonstration et à une application du 
théorème des valeurs intermédiaires ainsi qu’à la démonstration du théorème de Darboux sur les fonctions 
dérivées. On a décelé dans cette partie de l’épreuve des lacunes importantes dans la mise en œuvre des 
concepts de base de l’analyse : 

 confusion entre hypothèse et conclusion ; 
 maîtrise insuffisante des définitions de la limite d’une suite  et de la continuité ; 
 difficulté à écrire la négation d’une proposition et à organiser un raisonnement cohérent avec 

des quantificateurs ; 
 conservation des inégalités strictes par passage à la limite. 

 
Le troisième problème était consacré à l’étude de quelques propriétés des polynômes de Laguerre. Seule la 
partie I a été abordée de façon significative. 
De nombreux candidats se montrent à l’aise dans les parties calculatoires. On déplore en revanche un 
manque de précision dans les notations utilisées. 
 
Un effort important est à faire dans la rigueur des raisonnements, notamment dans l’utilisation des 
quantificateurs, des implications et des équivalences. 
De trop nombreuses copies sont mal rédigées, entachées d’incorrections syntaxiques et orthographiques. 
On attend d’un futur professeur qu’il maîtrise parfaitement les connaissances au programme de 
l’enseignement secondaire et qu’il soit capable d’exposer de façon claire des raisonnements rigoureux. 
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3.2 Épreuve orale 
 
3.2.1 Exercice 

 
La partie Exercice de l’épreuve sur dossier s’inscrit pleinement dans une approche professionnelle, étant 
entendu que l’acte d’enseignement est à destination d’élèves : 
 l’explicitation des connaissances et compétences mises en jeu dans l’exercice proposé nécessite de 

prendre du recul par rapport à la simple résolution de celui-ci, qui est par ailleurs systématiquement 
demandée, parfois selon plusieurs méthodes ; 

 l’analyse de productions d’élèves, d’extraits des programmes officiels ou des spécificités d’un énoncé 
amène à porter un regard pédagogique conforme aux exigences du métier d’enseignant ; 

 le choix d’exercices portant sur un thème donné contraint à s’interroger sur les critères retenus en 
fonction des objectifs visés. 

 
On a constaté une certaine difficulté à s’inscrire dans la durée prévue pour répondre aux questions posées 
(vingt minutes). 
Outre un entraînement en temps limité, l’utilisation à bon escient du vidéoprojecteur peut favoriser une 
présentation dynamique et efficace. De plus, il importe de ne pas s’empêtrer dans les questions portant sur 
les compétences développées chez les élèves. Celles-ci sont trop souvent considérées comme une sorte de 
rituel donnant lieu à des réponses vagues et inutilement longues, laissant penser que le candidat cherche à 
gagner du temps en alignant des généralités convenues. 
La lecture des objectifs généraux des programmes officiels ou des documents relatifs au socle commun 
permet de mieux cerner ce qu’il convient d’entendre par « compétence ». 
 
L’étude de productions d’élèves est un aspect essentiel des nouvelles épreuves. Faisant appel à une certaine 
clairvoyance et à des qualités de bon sens, elle a été réussie par les candidats ayant su non seulement 
déceler les erreurs et émettre des hypothèses sur leurs causes, mais ayant également repéré les aspects 
positifs de la démarche. Dans son futur métier, le candidat sera en effet amené à repérer et corriger les 
erreurs mais aussi à valoriser les connaissances et compétences mises en œuvre par les élèves. 
 
Soulignons ici que la notion de conjecture, désormais très présente dans l’enseignement secondaire, mérite 
une meilleure diffusion, tout comme l’intérêt d’utiliser dans cet perspective certains logiciels. 
 
La correction de l’exercice du jury a pu mettre en difficulté quelques candidats. Certains n’ont pas su 
s’écarter des pistes données dans le dossier par la solution d’un élève. 
La demande de correction d’une question « comme vous l’exposeriez devant une classe » a trop rarement 
été comprise comme devant donner lieu à un effort particulier de clarté, d’explication et d’anticipation sur 
des erreurs éventuelles, tel qu’on l’attendrait en présence d’élèves. Pour satisfaire les attentes du jury sur ce 
point, le candidat a tout intérêt à jouer le jeu en manifestant ses qualités d’exposition, plutôt que de 
recopier ses notes en murmurant face au tableau comme le font certains. 
 
La proposition des exercices par le candidat obéit à plusieurs règles. 
En nombre suffisant et de nature variée (distincts de celui du jury !), ils doivent présenter un intérêt 
mathématique allant au-delà d’applications triviales et s’inscrire dans le thème indiqué (ainsi, présenter des 
exercices dont la résolution fait appel au calcul intégral ne consiste  pas à proposer des calculs 
d’intégrales). 
Leur présentation au jury ne revient pas à copier des énoncés au tableau. On attend du candidat qu’il en 
précise l’objet de façon vivante, motive ses choix en explicitant les objectifs visés, les compétences 
développées et envisage d’éventuels aménagements des énoncés. 
Enfin, il va sans dire que le candidat doit impérativement se montrer capable de résoudre sans difficulté 
les exercices qu’il a choisis, faute de quoi son choix se trouve largement discrédité. 
Pour réussir cette étape importante, il est nécessaire d’assurer un travail de préparation en amont des 
épreuves orales. Il ne serait pas sérieux de prétendre faire un choix éclairé réunissant les qualités 
précédemment citées en se contentant d’adopter au hasard des exercices découverts dans des manuels 
quelques minutes avant l’interrogation. 
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3.2.2 Agir en fonctionnaire de l’État 
 
Chaque sujet de la partie Agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable repose sur une étude de 
cas, présentée brièvement et complétée par un ou plusieurs documents (extraits de textes officiels, analyses 
statistiques, articles divers, etc.). Les thèmes abordés lors de cette session du troisième concours 
concernaient le fonctionnement des établissements (projet d’établissement, professeur principal) ou des 
questions d’enseignement (maîtrise de la langue, évaluation, socle commun). 
 
Cette partie de l’épreuve sur dossier permet d’apprécier si le candidat a conscience des obligations du 
fonctionnaire et s’est approprié les principales valeurs du service public. Elle lui donne l’occasion 
d’exprimer sa conception du travail en équipe ou des relations hiérarchiques et de faire part de sa vision 
d’ensemble des missions du professeur. 
Si l’on ne peut exiger qu’ils maîtrisent dans les détails le fonctionnement de l’institution scolaire, il est 
attendu de futurs enseignants une certaine connaissance de l’organisation des établissements, ainsi qu’une 
forme de culture autour des grands enjeux et débats sur le système éducatif. 
 
Le jury a apprécié que des candidats aient visiblement consacré du temps pour se préparer à cette partie de 
l’épreuve. Certains d’entre eux ont su valoriser les acquis issus de leur expérience professionnelle, ce qui 
est parfaitement dans l’esprit du troisième concours. 
La plupart conçoivent assez spontanément que la mission d’un enseignant comprend un rôle d’éducateur.  
D’autres au contraire, restent exclusivement centrés sur la discipline, ne s’intéressent pas aux élèves, n’ont 
aucune conscience de l’évolution des missions au-delà de l’acte d’enseignement, ni aucune idée de 
l’organisation du système éducatif ou des réformes en cours, ce qui est bien entendu sanctionné par le jury. 
Les examinateurs ont aussi dénoncé le travers consistant à évacuer les problèmes vers les autres acteurs 
(chef d’établissement, CPE, infirmière, etc.). 
 
Comme pour les autres épreuves, un exposé structuré est souhaité. Celui-ci atteste d’un certain niveau 
d’information. Paraphraser les documents fournis ou bien réciter un catalogue de sigles ou d’instances 
sans rapport avec le sujet ne présente aucun intérêt. 
L’argumentation doit se fonder sur des références objectives et non sur ses propres émotions. 
Au-delà de la compétence Agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable les candidats sont 
vivement encouragés à s’approprier les dix compétences professionnelles des maîtres publiées au bulletin 
officiel n°29 du 22 juillet 2010. 
 
Notons que cette partie de l’épreuve sur dossier a eu un réel impact sur les résultats. 
Tous les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 4 sur 6 ont été reçus. 
 
Grâce à l’expérience de cette première session, les centres de préparation vont pouvoir se concentrer sur 
des objectifs clairement identifiés, directement en rapport avec les attentes du concours. 
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4. ÉNONCÉS 
 

4.1 Énoncé de l’épreuve écrite 
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4.2 Énoncés de l’épreuve orale 

 
4.2.1 Exercice 
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4.2.2 Agir en fonctionnaire de l’État 
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5. ANNEXES 

 
5.1. Ressources numériques et logiciels à disposition des candidats 
 

Textes officiels 
- réglementation du concours ; 
- programmes de Mathématiques des classes de collège, de lycée et des sections de 

technicien supérieur ; 
- documents ressources pour le collège et le lycée ; 
- extrait de l’arrêté du 12 mai 2010 spécifiant les compétences professionnelles des maîtres. 

 
Logiciels 

- Algobox ; 
- ClassPad Manager ; 
- Geogebra ; 
- Geoplan ; 
- Geospace ; 
- Maxima ; 
- OpenOffice.org ; 
- Python ; 
- Scilab ; 
- Sinequanon ; 
- TI-NSpire CAS TE ; 
- TI-SmartView 83 Plus.fr ; 
- Xcas. 

 
L’utilisation de tout support numérique personnel est exclue. 
L’usage des téléphones mobiles et de toute forme d’accès à internet est interdit dans l’enceinte du 
concours. 

 
Manuels numériques 

- DIDIER : Dimathème 6e, 5e, 4e, 3e ; 
- BORDAS : Myriade 5e, Indice 2de ; 
- NATHAN : Transmath 6e, 5e, 4e, 3e, Transmath 2de, Hyperbole 2de. 

 
 
 
Le jury remercie les éditeurs de logiciels et de manuels ayant mis gracieusement leurs produits à la disposition 
du concours. 
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http://capes-math.org/index.php?id=pdf
http://www.geogebra.org/


5.2 Bibliothèque du concours 
 

Le candidat peut utiliser des ouvrages personnels. Seuls sont autorisés les livres en vente dans le 
commerce, à condition qu’ils ne soient pas annotés et à l’exclusion des manuels spécifiques de préparation 
aux concours d’enseignants. Le jury se réserve la possibilité d’interdire l’usage de certains ouvrages dont le 
contenu serait contraire à l’esprit des épreuves. 
 
La bibliothèque du concours propose quelques exemplaires de manuels du collège, du lycée et des sections 
de technicien supérieur. 

 
Ouvrages disponibles lors de la session 2011 
 

Belin Prisme 2005 
Bordas Myriade 2010 
Delagrave  2005 

Hélice 2009 Didier 
Dimathème 2005 
Phare 2005 Hachette Education 
Diabolo 2005 
Domino 2005 

Sixième 

Nathan 
Transmath 2005 
Babylone 2006 Bordas 
Myriade 2010 

Bréal  2006 
Didier Dimathème 2006 
Hachette Education Phare 2006 
Magnard  2006 

Transmath 2010 

Cinquième 

Nathan 
Domino 2006 

Belin Prisme 2009 
Myriade 2011 Bordas 
Babylone 2007 

Bréal  2007 
Horizon 2011 Didier 
Dimathème 2007 
Phare 2011 Hachette Education 
Diabolo 2007 

Quatrième 

Nathan Transmath 2007 
Belin Prisme 2008 
Bréal  2008 
Didier Dimathème 2008 

Diabolo 2008 Hachette Education 
Phare 2008 

Magnard  2003 

Troisième 

Nathan Transmath 2008 

Belin Symbole 2009 
Bordas Pixel 2009 
Didier Math’x 2010 

Déclic 2010 Hachette Education 
Repères 2004 
Hyperbole 2010 

Seconde 

Nathan 
Transmath 2010 

Belin Symbole 2011 
Indice 2001 Bordas 
Fractale 2001 

Bréal  2001 
Dimathème 2001 
Dimathème analyse probabilités 2001 

Première S 

Didier 
Math’x 2005 
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Déclic 2001 
Terracher géométrie 2001 Hachette Education 
Terracher Analyse 2001 
Hyperbole 2001 

 

Nathan 
Transmath 2001 

Bréal  2001 
Dimathème obligatoire 2001 Didier 
Dimathème option 2001 

Hachette Education Déclic obligatoire et option 2001 
Hyperbole 2001 

Première ES 

Nathan 
Transmath 2001 

Bordas Indice ; Maths informatique 2001 
Delagrave Maths informatique obligatoire 2001 
Ellipses  2002 

Déclic mathématiques 2003 Hachette Education 
Déclic (enseignement scientifique) 1999 

Hatier Mathématiques informatique 2001 

Première L 

Nathan Transmath 2001 
Premières STI-STL Didier Dimathème  1998 

Première SMS Didier Dimathème  1998 
Fractale (enseignement obligatoire) 2002 
Fractale (enseignement de spécialité) 2002 
Indice (enseignement obligatoire) 2002 

Bordas 

Indice (enseignement de spécialité) 2002 
enseignement obligatoire 2002 Bréal 
enseignement de spécialité 2002 
Math’x (enseignement obligatoire) 2006 Didier 
Math’x (enseignement de spécialité) 2006 
Déclic 2005 
Déclic (enseignement de spécialité) 2002 
Terracher  2002 
Terracher (enseignement obligatoire) 1998 

Hachette Education 
 

Terracher (enseignement de spécialité) 1998 
Hyperbole (enseignement obligatoire) 2006 
Hyperbole (enseignement de spécialité) 2006 

Terminale S 

Nathan 
Transmath 2002 

Bréal   2002 
Didier Dimathème  2002 
Hachette Education Déclic 2005 
Nathan Transmath 2002 

Terminale ES 

Nathan Hyperbole 2006 

Sigma (BTS industriels, groupement BCD, analyse et algèbre) 2009 
Sigma (BTS industriels, groupement BCD, statistique et probabilités) 2002 
Sigma (BTS industriels, groupement A, tome 1) 2002 
Sigma (BTS industriels, groupement A, tome 2) 2007 
BTS Industriels. analyse, algèbre linéaire, nombres complexes 1997 

Foucher 

BTS Tertiaire, analyse et algèbre linéaire 1997 
Hachette Education BTS Comptabilité et gestion, informatique de gestion 2000 

BTS Mathématiques, comptabilité et gestion des organisations 2007 

Sections de 
technicien supérieur 

Nathan technique 
BTS Mathématiques, groupement B, C, D 2007 

 
 


